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INFO PRESSE 

 
Baisse du prix du gaz 

 
La nouvelle grille de tarification du gaz, applicable à compter du 1er décembre 2015 et valable 
jusqu'au 31 janvier 2016, a été revue à la baisse pour l’ensemble des recharges disponibles sur 
le marché en Nouvelle-Calédonie. 
 
Grâce à un contexte économique favorable, le prix des recharges de gaz enregistrera pour les mois 
de décembre 2015 et janvier 2016 une baisse de 4,7%. La bouteille T13, qui est la plus 
communément vendue auprès des particuliers, sera vendue 2 578 F au lieu de 2 704 F, soit une 
diminution du prix d’achat de 126 F. Parallèlement, le prix du gaz vendu en vrac diminuera de 
6,6%. 
 
La baisse de prix est liée à une diminution du prix CAF (prix d'importation) de 12,8% (-9,5 F/kg), 
générée par une baisse des cours internationaux du GPL (-3,4% entre juin et juillet et -18,8% entre 
juillet et septembre) et du cours moyen du dollar (-1,1%). 
 
Détails des tarifications : 
- Recharge de bouteille T06 : 1 237 F  
- Recharge de bouteille T13 : 2 578 F  
- Recharge de bouteille T39 : 8 042 F  
- Vrac : 143,6 F /kg 
 
 
 
Lexique 
 
> Valeur CAF : Les importations sont recensées d’après leur valeur en douane sur la base des 
factures CAF (Coût, Assurance, Fret) : au prix du produit lui-même sont ajoutés les frais de 
transport et d’assurance nécessaires à son acheminement sur le territoire. 
> GPL : Le gaz de pétrole liquéfié (GPL) est un mélange d'hydrocarbures, essentiellement le 
propane et le butane. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

** Retrouvez toute l’actualité du gouvernement sur gouv.nc et lemagdugouv.nc ** 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Hydrocarbure
https://fr.wikipedia.org/wiki/Propane
https://fr.wikipedia.org/wiki/Butane

